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INTRODUCTION 

De par sa situation géographique et géologique, l'archipel guadeloupéen est soumis à 
une large gamme de phénomènes naturels dangereux. En effet, sa position en zone 
tropicale l'expose au passage des ouragans, tempêtes et dépressions, responsables 
de dégâts liés au vent mais aussi à l'eau : inondations, marées de tempête, houles 
cycloniques. 

Les fortes précipitations peuvent de plus générer ou déclencher des mouvements de 
terrain : glissements, éboulements, embâcles, coulées boueuses ... 

L'archipel guadeloupéen appartient à l'arc des petites Antilles, correspondant à une 
situation géodynamique particulière résultant de l'affrontement de la plaque Amérique 
et de la plaque Caraïbes, la première plongeant sous la deuxième. Cette 
confrontation (subduction) est responsable d'une forte activité sismique et volcanique, 
dont les exemples historiques sont nombreux. 

La Basse-Terre, entièrement constituée de roches volcaniques, est propice aux 
mouvements de terrain en raison de son fort relief, d'une pluviosité élevée et d'une 
altération importante des roches. La présence de la Soufrière, volcan actif, fait peser 
un risque important surtout dans la partie sud de l'île. L'aléa* mouvements de terrain 
est plus faible aux Saintes et au niveau des Iles du Nord en raison d'une pluviosité 
plus réduite et d'un relief moins important. La Grande-Terre et Marie-Galante, 
constituées de plateaux calcaires d'origine récifale reposant sur un substratum 
volcanique ancien, présentent des reliefs émoussés. Si les phénomènes volcaniques 
(limités à des retombées de cendres et des émanations gazeuses) et de mouvements 
de terrain y sont moins à craindre, leur situation plus rapprochée de la zone 
d'affrontement des plaques y rend l'aléa sismique plus fort. C'est également le cas de 
la Désirade, constitué d'un vaste plateau calcaire reposant sur une ancienne croûte 
océanique constituée de niveaux volcaniques. 

Dans le cadre de la loi du 22 juillet 1987 et du décret d'application du 13 octobre 
1990, l'Etat porte à la connaissance du public, par l'intermédiaire des communes, 
l'ensemble des phénomènes naturels pouvant faire courir un risque aux biens et aux 
personnes. Cette information, essentiellement cartographique et élaborée à partir des 
connaissances scientifiques et techniques du moment, s'opère le plus souvent par 
l'annexion aux POS, au moment de leur réalisation ou de leur révision, d'un certain 
nombre de documents. Afin d'homogénéiser le contenu et la présentation de ce 
"porter à connaissance", il a été prévu de : 

- réaliser pour chaque commune une série de cartes, accompagnées de 
légendes explicatives, précisant le niveau d'aléa pour des phénomènes 
donnés ; 

- réaliser une notice d'utilisation générale, valable pour l'ensemble des 
communes, comportant pour chaque phénomène une description de ce 
dernier, le type de dégât qu'il est susceptible d'occasionner, et l'explication du 
mode de représentation cartographique. 

Suite au passage en 1995 des ouragans Luis et Marilyn en Guadeloupe et de la 
tempête Iris en Martinique, l'analyse en retour des phénomènes d'inondation, de 
mouvements de terrain et de houle cyclonique a conduit à remanier la notice 
d'utilisation générale et certains principes de cartographie afin de tenir compte des 
enseignements et de l'amélioration des connaissances qui en découlent. Ces 
modifications intègrent également les résultats des modélisations de surcote marine 
réalisées depuis peu par Météo-France. 

- aléa : probabilité d'apparition d'un phénomène dangereux d'une intensité donnée au cours d'une 
période donnée ; 
- vulnérabilité : pourcentage de dommages occasionnés par un phénomène dangereux d'intensité 
donnée ; 
- risque : "produit" des précédents : probabilité de perte (économique et humaines) occasionnée par 
un phénomène dangereux, au cours d'une période donnée. 
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ALEA MOUVEMENTS DE TERRAIN 

Sous l'expression générique "mouvements de terrain" sont regroupés des phénomènes variés, tels que 

- les glissements de terrain ; 

- les éboulements et chutes de blocs rocheux ; 

- les laves torrentielles et embâcles ; 

- la liquéfaction des sols sous sollicitation sismîque. 

Chacun de ces phénomènes fait l'objet d'une description particulière et d'une cartographie adaptée à l'aléa qu'il représente. 
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ALEA MOUVEMENTS DE TERRAIN 

GLISSEMENTS DE TERRAIN 

Description du phénomène 

C'est un phénomène qui affecte en général des matériaux meubles et provoque le 
déplacement d'une masse de terrain sur une surface de rupture. 

Lorsque l'ampleur du mouvement devient importante, on peut observer, à l'aval, 
une langue ou bourrelet de pied correspondant au volume de matière déplacée. 
La rupture se fait soit au sein d'un même matériau (rupture subcirculaire), soit 
selon un plan de contact préexistant (contacts séparant deux fomnations de 
nature différente, failles, fractures). 

La vitesse d'un glissement est variable mais très généralement lente. Lorsque le 
phénomène prend une ampleur exceptionnelle, plusieurs dizaines d'hectares, on peut 
parler de glissement de versant. 

Lors de précipitations intenses, une perte brutale de la cohésion des terrains peut 
entraîner une fluidification des matériaux glissés, générant alors une coulée boueuse 
qui peut se propager brusquement sur une distance considérable. En Guadeloupe, 
des phénomènes de ce type appelés "glissements-coulées sur fortes pentes", se 
généralisent dans les zones à relief escarpé de la Basse-Terre. Ils sont peu épais et 
mobilisent des formations déjà éboulées ou les premiers niveaux très altérés des 
formations en place. Ils se traduisent par des cicatrices (arrachements) entaillant les 
versants de haut en bas et, en général, bien visibles dans le paysage. 

Uapparition d'un glissement de terrain est le résultat de la conjonction de plusieurs 
facteurs dont certains sont pas ou peu variables dans le temps (nature du matériau, 
présence de plans de rupture préférentiels), tandis que d'autres (naturels ou 
anthropiques) peuvent être fortement évolutifs tels que la teneur en eau, la 
morphologie (érosion de berge, création de talus routier par exemple). 

Lorsqu'un facteur subit une très forte variation dans un laps de temps très court, liée 
par exemple à l'occurrence d'un séisme, à une saturation brutale ou à une érosion 
dues à des précipitations exceptionnelles, on parle de facteur déclenchant du 
glissement. 

La détermination d'un niveau d'aléa passe donc par l'appréciation de l'ensemble de 
ces facteurs. Cette présomption est de plus confrontée à la présence (ou l'absence) 
de mouvements de terrain actuels ou passés, dont on a fait l'inventaire. 

Parmi les principaux facteurs d'instabilité analysés en Guadeloupe, on peut citer : 

- la pente des terrains et la morphologie ; 
- la pluviosité et le drainage ; 
- la nature, l'épaisseur, l'altération des différentes couches géologiques ; 
- les facteurs liés à l'action de l'homme. 

La sismicité est un facteur d'instabilité particulier qui a de fortes conséquences sur le 
déclenchement des glissements de terrain (effets induits). 

L'analyse des séismes historiques montre que ceux-ci induisent une généralisation 
des phénomènes de glissement de terrain. Les phénomènes normalement de petite 
ampleur (chutes de blocs, glissements de sol superficiels, glissements rocheux) 
seront plus sensibles à une mobilisation sous séisme que les glissements rotationnels 
profonds, de grande ampleur. 

L'analyse mécanique de la stabilité d'un versant sous action sismique (vibrations 
tridimensionnelles) est une question encore mal résolue à l'heure actuelle. La 
vibration sismique va en effet modifier un certain nombre de facteurs difficiles à 
prendre en compte : orientation de la pesanteur ("pseudo-pente"), pressions 
interstitielles, modification des caractéristiques mécaniques des terrains. 

Cartographie de l'aléa 

L'aléa glissements de terrain a été cartographie en quatre niveaux, résultant d'une 
combinaison "naturaliste" entre la fréquence des phénomènes (leur probabilité 
d'apparition) et leur ampleur potentielle. 

Les limites des zones tiennent compte d'une propagation éventuelle des matériaux 
sous forme de coulée boueuse. 
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Niveau 1 

La probabilité d'apparition de mouvements de terrain est très faible à nulle. 

Ce niveau correspond souvent aux zones de pentes faibles à nulles. 

Niveau 2 

La probabilité d'apparition de mouvements de terrain de faible ampleur est faible à 
moyenne. Elle peut devenir forte sous action humaine (routes, terrassements), La 
probabilité d'apparition de mouvements de grande ampleur est très faible à nulle. 

La pente est moyenne à forte (10° - 30"), l'altération profonde. Il existe quelques 
indices de mouvements supposés ou connus. 

Niveau 3 

La probabilité d'apparition de mouvements de terrain de faible ampleur est 
importante; toutefois, la probabilité d'apparition de mouvements de grande ampleur 
reste faible. 

La pente est forte à très forte (supérieure à 30°). Les zones sont localisées sur 
les flancs des vallées très encaissées, les fronts de coulées récentes, les dômes 
et cônes volcaniques, quelquefois au niveau du bord de mer. Les indices 
d'instabilité sont connus et nombreux. 

Influence d'une sollicitation sismique 

La carte de l'aléa glissements de terrain présente, en surimposition aux 
niveaux précédemment définis de l'aléa, les extensions éventuelles des 
différents niveaux sous sollicitation sismique. 

- le niveau 1 reste inchangé ; 

- le niveau 2 peut soit receler des formations dont les caractéristiques 
mécaniques vont diminuer pendant le séisme, soit présenter des zones de 
pente forte qui sous l'action sismique peuvent devenir à "pseudo-pente" très 
forte. Dans ces zones, la probabilité d'apparition de mouvements de faible 
ampleur devient importante. Ces zones de niveau 2 passent alors au niveau 
3 en conditions dynamiques ; 

- Le niveau 3 reste inchangé. La probabilité de glissement de faible ampleur 
est toujours forte. Toutefois, leur généralisation peut bouleverser le paysage, 
d'une manière équivalente à un mouvement de grande ampleur. Rien ne 
permet par contre de distinguer des sous-zones où la pmbabilité d'apparition 
de glissements de grande ampleur serait plus forte ; 

- Le niveau 4, maximal, reste inchangé. 

Niveau 4 

Ce niveau, présentant le degré d'aléa maximum, correspond à une forte probabilité 
d'apparition de glissements de grande ampleur. 

Ce niveau d'aléa est attribué généralement aux zones présentant des indices 
connus de glissements de versant qui peuvent être actifs. 

L'étude des grands glissements montre toutefois que les facteurs déterminants 
de tels phénomènes sont peu accessibles et que, dans certains cas, leur 
présomption d'apparition serait restée faible avant leur déclenchement. C'est 
pour cela que le niveau 3 n'exclut pas totalement l'apparition de tels 
phénomènes. 
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ALEA MOUVEMENTS DE TERRAIN 

EBOULEMENTS ET CHUTES DE BLOCS ROCHEUX 

Description du phénomène Cartographie de l'aléa 

Les éboulements mobilisent des blocs de roches plus ou moins homogènes situés au 
sommet ou sur une pente. Pour que ce phénomène puisse se produire, un certain 
nombre de conditions doit être réuni : 

- existence de blocs : 

* au sein d'une formation massive fracturée ou fissurée ; 
* au sein d'une formation hétérogène présentant une matrice meuble à 

grains fins. 

- mobilisation possible des blocs : 

* topographie en falaise ; 
* orientation des blocs favorable ; 
* présence éventuelle d'une formation sous-jacente plus meuble, déformable 

ou érodable ; 
* action mécanique de l'eau. 

L'ampleur du phénomène est lié d'une part à la quantité et au volume des blocs 
mobilisables, et, d'autre part, à la surface et à la topographie de l'aire de réception 
des blocs éboulés. 

Des blocs déjà éboulés, stoppés dans les parties de l'aire de réception présentant 
une pente forte, peuvent être remobilisés par un déchaussement provoqué par 
l'érosion ou par une sollicitation sismique. 

La sollicitation sismique semble agir sur le phénomène à deux niveaux : 

- en généralisant la mobilisation des blocs instables ; 

- en élargissant l'aire de réception, les blocs pouvant parcourir un trajet plus 
important. 

Elle consiste à délimiter les zones d'émission et de réception des blocs, en leur 
affectant un niveau d'aléa. Celui-ci sera fonction du nombre de blocs, de leur taille, de 
leur état d'instabilité mais indépendant de la surface de l'aire de réception. 

On distingue 3 niveaux : 

- faible à nul (non cartographie) ; 
- moyen ; 
- fort. 

Il n'a pas été fait de distinction entre aire de réception sans ou avec sollicitation 
sismique. En effet, la délimitation de cette zone se base essentiellement sur 
l'observation de la position des blocs déjà éboulés, sans que l'on puisse distinguer les 
blocs éboulés lors d'un séisme des autres. 

La présence de nombreuses configurations de terrain potentiellement 
dangereuses et nées de l'action humaine, comme les cam'ères (particulièrement 
en Grande-Tene) ou les talus routiers, peut conduire pour certaines communes à 
faire la distinction entre les pentes abruptes d'origine naturelle et artificielle. 

Pour d'autres communes, la superposition très fréquente des zones d'aires de 
réception de blocs et des zones exposées au risque de glissement de terrain a 
conduit à regrouper les deux aléas sous le terme de "mouvements de terrain", en 
sachant toutefois que les phénomènes d'embâcles et de liquéfaction, vu leur 
spécifícité, font l'objet d'une cartographie séparée. 
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ALEA MOUVEMENTS DE TERRAIN 

EMBACLES ET LAVES TORRENTIELLES 

Description du phénomène Cartographie de l'aléa 

Lorsqu'un glissement de terrain provoque l'obstruction du lit d'un cours d'eau par un 
certain volume de matériaux, deux grands types de phénomène peuvent se produire : 

1 ) La morphologie du cours d'eau (pente, section) et les volumes de matériaux 
glissés ou éboulés ne permettent pas la constitution d'une retenue d'eau 
significative. Dans ce cas, il y a une simple modification morphologique 
provisoire du cours d'eau (profil en long), celui-ci retrouvant rapidement son 
profil initial par érosion de la masse glissée. Des écoulements de type lave 
torrentielle, dont le pouvoir destructeur est plus important qu'une crue 
équivalente, pourront alors apparaître. 

Les laves torrentielles peuvent de plus se produire lors de précipitations très 
importantes et brutales dans la partie supérieure des bassins versants. Le 
pouvoir érosif de la crue des cours d'eau sera alors extrême. 

Un cas particulier de lave torrentielle est celui des lahars, liés à une crise 
volcanique, qui correspondent à une mobilisation parles cours d'eaux à partir 
des pentes supérieures du volcan de matériel d'origine primaire (cendres, 
blocs) et/ou secondaire (matériel altéré). 

2) Lorsque la morphologie du cours d'eau et les volumes de matériaux glissés 
ou éboulés permettent la constitution d'une digue naturelle et d'une retenue 
d'eau importante, il y a risque d'embâcle. Cette digue peut se voir renforcée 
par les éléments solides charriés par le cours d'eau et arrachés en amont 
(troncs d'arbres par exemple). A terme, la lame d'eau déversante et les 
infiltrations au sein de la masse obstruant le cours d'eau provoqueront une 
érosion de la digue et sa rupture brutale. Il s'en suivra la propagation d'une 
onde de crue (eau chargée) d'autant plus importante que le volume de la 
retenue et la hauteur de la digue seront grands. Le pouvoir destructeur est 
amplifié par rapport au cas précédent. 

De tels phénomènes se sont déjà produits en Guadeloupe, en particulier à la suite 
des désordres provoqués par le séisme destructeur de 1843. 

L'aléa lave torrentielle existe le long d'une rivière lorsque : 

- son bassin versant présente une partie sommitale suffisamment vaste dans 
des zones à fortes pentes ; 

- elle traverse des zones présentant un aléa important de glissements de 
terrain. 

L'éventualité de la formation d'embâcle nécessite de plus, le long du cours d'eau, des 
zones présentant à la fois des caractéristiques morphologiques telles qu'une retenue 
puisse se former (étranglement au niveau de la digue) et un risque important de 
glissement (situé en général dans la partie moyenne du bassin versant). 

En raison même du nombre et de la variabilité des paramètres, il est particulièrement 
difficile de caractériser le niveau d'aléa. Lorsque le phénomène présente une 
probabilité d'occurrence a priori non négligeable, il est signalé. 

La détermination de la largeur de la zone située de part et d'autre du cours d'eau, 
affectée par une embâcle est très difficile, le volume de matériaux, donc de la retenue 
naturelle, étant inconnu. 

Nous avons pris le parti de l'assimiler au lit majeur du cours d'eau, tout en prenant en 
compte le fait que l'étalement dans les zones basses des plaines alluviales favorise 
l'amortissement des ondes de crue. 
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r ALEA MOUVEMENTS DE TERRAIN 

LIQUEFACTION 

Description du phénomène Cartographie de l'aléa 

La liquéfaction est un phénomène qui peut se produire sous sollicitation sismique et 
concerne certaines formations géologiques : sables, limons ou sables vaseux, 
quelquefois des vases, saturés d'eau et peu compacts. 

La granulométrie est uniforme et le diamètre moyen des grains oscille 
entre 0,05 et 1,5 mm. La formation doit, de plus, être saturée en eau. 

Le passage d'une onde sismique peut provoquer une déstructuration brutale du 
matériau avec remontée éventuelle des sols liquéfiés en surface, rendant 
particulièrement instables les constructions reposant sur ces formations. 

Ces phénomènes se sont largement produits dans le passé en Guadeloupe, 
particulièrement lors du séisme de 1843. 

Deux approches sont possibles et complémentaires pour délimiter les zones 
liquéfiables. 

La première consiste à faire l'inventaire et la délimitation des zones qui se sont déjà 
liquéfiées dans le passé. 

La seconde repose sur l'analyse des coupes de sondages et essais géotechniques 
disponibles qui peuvent fournir des indications sur les critères permettant d'identifier 
les formations géologiques liquéfiables. 

Deux zones ont été délimitées sur les cartes d'aléa : 

- Les zones où existent des formations liquéfiables : 

Il s'agit des zones où l'on a la quasi-certitude que ces phénomènes se 
produiront lors d'un séisme de magnitude importante : 

* soit parce qu'elles se sont déjà liquéfiées dans le passé, 

* soit parce qu'elles renferment des formations liquéfiables affleurantes ou 
identifiées par sondage. 

- Les zones où peuvent exister des formations liquéfiables : 

Ce sont des zones où le mode de mise en place des matériaux peut laisser 
penser que le sous-sol renferme de telles formations. Cette présence peut 
être confirmée ou infirmée par des sondages. 
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ALEASISMIQUE 

Les effets destructeurs d'un séisme sont de deux catégories. Les effets directs concernent les 
déformations liées aux vibrations résultant du passage des ondes et les éventuelles ruptures à la source 
du tremblement de terre. 

L'ensemble des mouvements de terrain pouvant être provoqués par un séisme, tels que glissements, 
chutes de blocs, liquéfaction est appelé effets induits. Ceux-ci ont été présentés dans le précédent 
chapitre : "Aléa mouvements de terrain". 

Si les effets directs possibles d'un séisme s'analysent au préalable de manière régionale, des 
particularités locales peuvent modifier de manière significative ces effets : 

- D'une part, la configuration (topographie, géologie) du terrain peut modifier les valeurs du signal 
vibratoire (amplitude, fréquence). On parle alors d'effet de site. 

- D'autre part, des déformations du sol particulières peuvent se produire au voisinage des failles, si 
celles-ci participent à la génération du séisme. De telles failles sismogènes sont appelées failles 
actives. 
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ALEA SISMIQUE 

EFFETS DE SITE 

Description du phénomène 

Les irrégularités de la surface topographique et la présence de couches géologiques 
souterraines de nature et de géométrie variable, conduisent à modifier, parfois 
profondément, les caractéristiques des vibrations du sol. Des amplifications de ces 
vibrations peuvent se produire alors au niveau de sites défavorables. 

La vibration sismique peut être assimilée à une addition de vibrations 
élémentaires possédant une fréquence et une amplitude propre. Les effets de 
site peuvent conduire à une amplification de certaines composantes seulement 
de ces vibrations, et à l'atténuation des autres. 

Ces amplifications peuvent être plus pénalisantes pour certains bâtiments, possédant 
une hauteur (ou une structure) particulière, ou au contraire affecter une large gamme 
de constructions. 

Deux grands ensembles d'effets de site peuvent être distingués. 

- Les effets de site topographiques : 

Les sommets des buttes, les crêtes allongées, les rebords de plateaux et de 
falaises sont souvent le siège d'amplifications importantes, intéressant une 
large gamme de constructions. 

- Les effets de site liés à la structure et à la nature du sous-sol : 

Les caractéristiques mécaniques de certaines formations superficielles, la 
géométrie de ces formations (empilement, remplissage de fond de vallée, 
contact tectonique ou stratigraphique) sont susceptibles de modifier le signal 
sismique. 

Certaines catégories de bâtiments seront fortement sensibles à ces amplifications en 
fonction de leur nombre d'étage par exemple. Seule une étude détaillée permet 
d'évaluer ces effets de site. 

Les experts ont déterminé un certain nombre de configurations topographiques ou du 
sous-sol simplifiées susceptibles de provoquer des effets de site. 

La délimitation des zones sensibles aux effets de site se fait par une comparaison 
entre les données de terrain et ces configurations types. 

// existe, par ailleurs, des méthodes (méthodes instrumentales, méthodes 
théoriques ou numériques) qui permettent de quantifier les modifications 
apportées au signal et de tenir compte de l'effet de site dans le calcul des 
stmctures pour l'application des règles parasismiques. 

Elles nécessitent soit une instmmentation assez longue et lourde, soit des 
reconnaissances géologiques et géotechniques détaillées du sous-sol qui ne 
peuvent être mises en oeuvre dans le cadre de ce "portera connaissance". 

Cartographie de l'aléa 

Deux types de zones sont délimités sur la carte de l'aléa : 

- les zones où se produisent des effets de sites topographiques ; 

- les zones où se produisent des effets de sites liés à la structure et à la nature 
du sous-sol. 
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ALEA SISMIQUE 

FAILLES ACTIVES 

Description du phénomène Cartographie de l'aléa 

En cas de séisme suffisamment fort et superficiel, la rupture sur le plan de faille ayant 
engendré le séisme peut se propager depuis le foyer jusqu'à la surface du sol, 
occasionnant alors des déplacements et déformations importants. Le mouvement 
relatif des deux compartiments situés de part et d'autre de la faille pourrait atteindre, 
en certaines régions de la Guadeloupe plusieurs décimètres. Les ouvrages fondés 
sur ces failles, ou à leur voisinage, subiraient alors des désordres graves. 

L£i reconnaissance des failles susceptibles d'engendrer des séismes majeurs 
repose sur divers critères liés à la sismicité et aux déformations géologiques 
récentes observées. L'identification des failles sismogénes (présentant une 
activité sismique) n'est certifiée que lorsque l'on dispose de localisations des 
foyers à l'aide d'un réseau d'enregistrement, suffisamment précises pour pouvoir 
être mises en relation indubitablement avec des structures géologiques connues. 
Ce n'est pas actuellement le cas en Guadeloupe. On ne peut donc s'appuyer que 
sur les preuves géologiques du rejeu récent de ces failles. 

Le tracé précis de ces accidents peut souvent être masqué par certaines 
formations géologiques en surface du sol. Il faut avoir alors recours à des 
méthodes d'investigation plus lourdes (géophysique, sondages, tranchées,...) 
pour pouvoir l'établir. Ce type d'investigation sort du cadre des objectifs 
poursuivis parle présent "portera connaissance". 

N'ont été tracés sur les cartes que les accidents dont la réalité géologique est 
prouvée, le rejeu récent établi et le tracé connu avec suffisamment de précision pour 
autoriser un report à l'échelle du 1/10 000 (c'est-à-dire avec une incertitude inférieure 
à quelques dizaines de mètres). La carte structurale régionale à 1/250 000 permet 
cependant de repérer les failles susceptibles d'intéresser le territoire communal mais 
ne répondant pas, en l'état actuel des connaissances, aux critères précédents. 

Pour les failles réparties à 1/10 000, deux cas sont distingués : 

- le tracé de la faille est établi avec une précision métrique à décamétrique à 
partir d'observations de terrain. Il est représenté en trait continu ; 

- le tracé de la faille est extrapolé (ou interpolé) à partir (ou entre) des secteurs 
où il est bien établi, sans contrôle possible sur le terrain (zone urbanisée par 
exemple). Le segment correspondant est alors représenté par des tirets, 
traduisant une incertitude de localisation dont l'ordre de grandeur dépend des 
conditions locales. 

Dans le contexte guadeloupéen, la probabilité d'observer à l'échelle de la durée de 
vie d'un ouvrage, des ruptures de surface sur le segment de faille particulier 
susceptible de l'affecter, est extrêmement faible. C'est pourquoi, dans la pratique, il 
peut ne pas en être tenu compte pour les ouvrages à risque normal de classe A et B*. 
Par contre, pour les ouvrages à risque spécial*, quelle que soit cette probabilité, les 
exigences de sûreté conduisent à éviter leur implantation au voisinage de tels 
accidents. Dans la mesure du possible, cette restriction doit être étendue aux 
ouvrages à risque normal de classes C et D* (conformément aux recommandations 
AFPS 90 qui la généralise à tous les bâtiments). La définition de la zone à neutraliser 
doit alors être envisagée au cas par cas, pour chaque faille considérée. 

selon la classification entérinée par le décret d'application n* 91-461 du 14 mai 1991, de la loi du 22 Juillet 1987. 
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ALEA VOLCANIQUE 

L'aléa volcanique portant sur le massif de la Soufrière a fait l'objet d'une étude cartographique globale à 
l'échelle du 1/25 000* 

A partir de la connaissance de l'histoire géologique du massif de la Soufrière, il a été établi que plusieurs 
grands types d'éruptions pouvaient, dans l'avenir, avoir lieu. Ces différents types sont en fait constitués 
d'une succession de phénomènes volcaniques élémentaires** (d'où découle la notion de scénario éruptif). 
La cartographie de l'aléa volcanique sur le massif de la Soufrière a conduit à la réalisation de trois cartes 
de zonage : 

- une carte de zonage des effets des éruptions phréatiques (les éruptions les plus fréquentes dans 
l'histoire du massif) ; 

- une carte de zonage des effets des éruptions magmatiques modérées à fortes ; 

- une carte de zonage des effets d'une éruption magmatique paroxysmale (de type Mont Saint-
Helens 1980 - les moins fréquentes mais s'étant déjà produites dans le passé récent du volcan). 

Dans l'état actuel des connaissances scientifiques, il est illusoire de prétendre préciser les contours de 
ces cartes à une échelle plus grande que le 1/25 000. 

La cartographie communale reprend donc des extraits des cartes déjà établies, le texte qui suit étant très 
largement inspiré du rapport de J. DAGAIN et J.Ph. RANÇON, auquel on doit se référer pour toute 
information complémentaire. 

^, Rapport BRGM R 31 669 AMT 4S 90 - J. DAGAIN, J.Ph. RANÇON • "Zonage de l'aléa volcanique sur le massif de la Soufrière - Guadeloupe*, 
que l'on peut retrouver dans différents types d'éruptions à un stade donné d'une crise volcanique. 
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ALEA VOLCANIQUE 

ERUPTIONS PHREATIQUES 

Description du phénomène 

Les éruptions phréatiques font intervenir les eaux d'infiltration dans le volcan, surchauffées par le magma, 
comme déclencheur du phénomène par détente violente. Dans ce type d'éruption, la lave en fusion 
n'arrive pas jusqu'à la surface. Seul les matériaux anciens du volcan sont éjectés : blocs, "cendres" 
accompagnées de vapeur d'eau et de gaz. En fonction de leur puissance et de leurs effets, on distingue 
des éruptions phréatiques mineures et majeures. 

ERUPTIONS PHREATIQUES MINEURES ERUPTIONS PHREATIQUES MAJEURES 

Description du phénomène et effets Description du phénomène et effets 

Elles se caractérisent par : 

- un centre d'émission supposé se situer au niveau du dôme actuel (cas le plus 
probable), éventuellement déplacé vers le Sud ou vers le Nord de quelques 
kilomètres ; 

- des projections de blocs dans un rayon de 2 km environ à partir du point 
d'émission ; 

- des coulées boueuses ("lahars") pouvant entraîner des produits fins (cendres 
et lapilli) et n'affectant que les fonds de vallées rayonnant à partir du centre 
éruptif. 

Elles se caractérisent par des retombées de blocs dans un rayon élargi à 4 km et un 
volume de matériel émis plus important. 

En cas de remobilisation, les coulées de boue sont donc susceptibles de déborder 
des vallées. 

Cartographie de l'aléa 

Comme pour les éruptions phréatiques mineures, les cartes présentent les limites des 
zones menacées par les retombées de blocs et les coulées boueuses. 

Cartographie de l'aléa 

Les cartes présentent la limite des zones menacées par les retombées de blocs 
(l'aléa diminue lorsque l'on s'éloigne du centre éruptif). Elles indiquent également les 
fonds de vallées menacés par les coulées boueuses. 
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ALEA VOLCANIQUE 

ERUPTIONS MAGMATIQUES MODEREES A FORTES 

Description du phénomène et effets Cartographie de l'aléa 

Sont en fait considérés ici des types distincts d'éruption qui se caractérisent toutes 
par l'apparition en surface du magma. Ce sont : 

- les coulées de lave ; 

- la construction de dômes et leur destruction sous forme d'avalanches 
incandescentes ; 

- les nuées ardentes et/ou coulées de ponces ; 

- les projections aériennes (blocs, lapilli, cendres). 

Les éruptions de type nuées ardentes peuvent être accompagnées d'un effet de 
souffle. La limite de la région affectée est estimée à 6 km du centre d'émission, les 
effets diminuant en fonction de l'éloignement. 

Une coulée boueuse, de dynamique proche de l'embâcle, pourrait se produire si une 
coulée de lave atteignait le Grand-Etang. 

Sont représentées : 

les régions susceptibles d'être enfouies sous les coulées de lave, sous des 
avalanches incandescentes ou sous des dépôts grossiers de ponces, de 
scories, sous des nuées ardentes plus ou moins recouvertes par des 
projections aériennes ; 

les régions menacées par l'effet de souffle et les projections de fragments de 
lave associées aux nuées ardentes ; 

les zones menacées par une coulée de boue en aval du Grand-Etang. 
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ALEA VOLCANIQUE 

ERUPTIONS MAGMATIQUES PAROXYSMALES 
DE TYPE MONT ST-HELENS 1980 

Description du phénomène et effets Cartographie de l'aléa 

Ce type d'éruption explosive a été observé et décrit pour la première fois en 1980 sur 
le Mont St-Helens, aux Etats-Unis. Elle a pour origine l'écroulement d'un secteur du 
volcan, déstabilisé par la mise en place d'une importante intrusion de magma en son 
sein. 

Le glissement de la partie fragilisée provoque des avalanches de débris de grande 
extension et épaisseur. La décompression brutale du magma au contact de 
l'atmosphère provoque des explosions latérales dirigées recouvrant de cendres 
chaudes et de ponces des surfaces généralement supérieures à celles couvertes par 
les dépôts d'avalanches de débris. 

Sur le flanc concerné du volcan, s'ouvre un vaste cirque en fer à cheval dans lequel 
peut croître un dôme de lave visqueuse. 

Quatre zones ont été distinguées. Dans les trois premières, l'intensité prévisible des 
phénomènes est telle qu'elle amène une destruction totale. 

1 ) Secteur du volcan pouvant faire l'objet d'un effondrement sectoriel, en raison 
de ses caractéristiques morphologiques et mécaniques. 

2) Région menacée par les avalanches de débris. L'arrivée en mer des dépôts à 
toutes les chances de provoquer de petits raz-de-marée sur les côtes 
limitrophes. 

3) Région menacée par le souffle et les produits des explosions dirigées. 

4) Secteurs concernés par des retombées de cendres. 
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ALEA CYCLONIQUE 

Les cyclones sont des phénomènes météorologiques destructeurs qui se caractérisent par : 

des vents très violents ; 

des pluies torrentielles ; 

• des houles cycloniques ; 

• des marées de tempête. 

Outre les destructions dues à la vitesse du vent, ils induisent des mouvements de terrain (éboulements, 
glissements) et des inondations liées à la pluviosité et aux surcotes marines. En raison de la variabilité 
des directions des vents, une cartographie délimitant des zones plus ou moins exposées à la composante 
aérienne du phénomène n'est pas réalisable dans l'état actuel des connaissances. Les mouvements de 
terrain et inondations liés à la pluie font l'objet de chapitres spécifiques. 

Seuls seront donc traités ici les phénomènes de marée de tempête et de houle cyclonique, dont la 
description fait l'objet du chapitre suivant. 
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ALEA CYCLONIQUE 

MAREES DE TEMPETE ET HOULES CYCLONIQUES 

Description du phénomène 

La houle cyclonique se forme à la périphérie du cyclone. Les vagues créées au 
niveau de son flanc droit sont les plus redoutables. Pouvant précéder l'arrivée du 
cyclone, elles sont formées par les vents les plus violents, résultant de l'addition de la 
vitesse de rotation (sens inverse des aiguilles d'une montre dans l'hémisphère nord) 
et de la vitesse de progression du cyclone. 

La houle, issue du flanc gauche, peut se faire sentir sur la côte caraïbe longtemps 
après le passage de la tempête. 

Au niveau de l'oeil, dans la mer, une colonne d'eau tourbillonnante d'une centaine de 
mètres de profondeur peut se dresser plusieurs mètres au-dessus du niveau normal 
de la mer, "aspirée" par la dépression atmosphérique (marée de tempête). De plus, 
les forts vents poussant l'eau vers la côte peuvent augmenter considérablement la 
surélévation anormale du niveau marin. Les effets et la hauteur de la lame d'eau 
arrivant sur le littoral peuvent aussi se trouver amplifiés en fonction de la topographie 
sous marine : fond marin en pente douce, barrière récifale, côte concave sont des 
facteurs aggravants, ce qui peut paraître paradoxal. 

Cartographie de l'aléa 

Délimiter avec précision des zones inondables par une surcote marine d'origine 
cyclonique est difficile. Toutefois, Météo-France dispose depuis peu d'un modèle 
numérique pour la prévision des surcotes marines qui permet d'évaluer les valeurs 
maximales pouvant être atteintes par une marée de tempête en différents points du 
littoral. 

Le modèle numérique pour la prévision de l'amplitude des houles cycloniques n'est 
pas encore opérationnel. Cette amplitude maximale reste donc aujourd'hui très 
difficile à prévoir, dépendant de la trajectoire et de la force du cyclone d'une part, de 
la topographie sous-marine et de la morphologie côtière d'autre part. 

L'interaction entre houle et marée, deux phénomènes de genèse différente, reste elle 
aussi difficile à préciser. 

En raison des contraintes du support cartographique à 1/10 000 et, à la fois, du 
manque de données permettant d'évaluer les limites de ces zones, la carte qui a été 
établie n'a qu'une valeur indicative, destinée à une mise en garde. 

Sans donner des valeurs de hauteur de submersion pour des périodes de retour 
données, deux zones sont ainsi délimitées : 

1 ) La zone exposée aux déferlements des houles cycloniques 

Elle correspond à la bande littorale pouvant être affectée par les impacts 
directs des vagues et également soumise aux phénomènes d'érosion littorale. 
Le niveau d'aléa est très élevé. La largeur de cette bande varie de 10 à 50 m 
environ, en fonction de plusieurs facteurs : nature géologique du rivage, 
protections artificielles, existence d'une barrière récifale. 

2) La zone exposée aux inondations causées par la houle cyclonique et les 
marées de tempête les plus fortes 

On considère que, dans cette zone, les effets directs liés aux vagues sont 
atténués. La manifestation principale est une inondation dont l'énergie et la 
hauteur de submersion diminuent lorsqu'on s'approche du niveau 
topographique correspondant à la surcote liée à la marée. Ainsi, au sein de 
cette zone, plus on se rapproche de ce niveau topographique et plus l'aléa 
diminue. La largeur de cette zone dépend actuellement des valeurs 
maximales de surcote liée à la marée de tempête évaluées par le modèle de 
Météo-France le long du littoral**. 

Il faut noter que cette inondation par la mer gêne l'écoulement normal des 
eaux pluviales, et accentue le risque de débordement de rivières à l'amont. 

Des combinaisons exceptionnelles de houles cycloniques et de marées de 
tempête peuvent conduire à une extension de la zone de déferlement, 
mais la faible fréquence de ce type de phénomène conduit à une 
diminution de l'aléa. 

^^Les cartes topographiques utilisables dans le cadre de la réalisation des atlas n'indiquent que les court)es de niveau 10 m et, quelquefois, S m. 
Par ailleurs, des études bibliographiques montrent que des surcotes totales de Tordre de 8 m ont déjà été atteintes (Camille aux USA, 1969; David 
à Basse-Terre, 1979). 
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ALEA INONDATION 

Description du phénomène 

Les inondations, outre celles qui ont pour origine les surcotes marines liées aux 
cyclones, sont généralement liées aux crues, phénomènes engendrés par les fortes 
pluies. Les débits des cours d'eau augmentent alors de manière forte et brutale. 

En Guadeloupe, les très fortes crues s'observent lorsque les précipitations sont 
intenses sur des durées souvent courtes, inférieures à la journée. 

Si les événements pluviométriques œsponsables de cmes sont souvent liés au 
passage d'ondes tropicales, de dépressions ou d'ouragans, ils peuvent être 
engendrés également par la présence de cellules convectives localisées mais 
très actives. 

Les dégâts occasionnés par une inondation dépendent de plusieurs facteurs : 

- la hauteur de submersion ; 
- la durée de submersion ; 
- les vitesses d'écoulement ; 
- le volume de matière solide transportée ; 
- l'érosion des berges. 

A la notion de crue est souvent associé le concept de période de retour qui 
exprime la probabilité d'occurrence d'un débit donné. Plus la probabilité est 
faible (cinquante, cent, mille ans), plus les débits et l'intensité de l'inondation 
seront importants. Le suivi du niveau des rivières, effectué sur de longues 
périodes, permet d'approcher de manière statistique ces valeurs de débits 
pluriannuels, générateurs potentiels des crues. 

On observe des inondations lorsque les cours d'eau gonflent au point de déborder de 
leur lit pour envahir des zones généralement de faible altitude et de faible pente 
(cours aval des rivières de la Basse-Terre, Grands-Fonds de la Grande-Terre). En 
Basse-Terre, le caractère torrentiel des crues est particulièrement bien marqué. 

En zone urbaine, l'état et la capacité du réseau d'évacuation pluviale est souvent le 
facteur déterminant des inondations des quartiers les plus bas. 

En Grande-Terre et à Marie-Galante, des zones de dépression (zones endoréiques) 
ne pouvant offrir aux eaux de pluies d'autres exutoires que l'infiltration dans le sous-
sol ou l'evaporation, peuvent se trouver inondées sans qu'existent de relations avec 
un cours d'eau. 

C'est également le cas pour des zones, souvent situées sur la bordure littorale, qui, 
même si elles possèdent théoriquement un exutoire, présentent des pentes si faibles 
que l'évacuation ne peut se faire que très lentement. On parle alors d'inondations 
pluviales. 

Dans tous les cas, le phénomène naturel peut être aggravé par le colmatage des 
ouvrages de franchissement (ponts, buses, etc.), notamment s'ils sont sous-
dimensionnés. Le cours d'eau peut alors quitter son lit naturel pour contourner les 
ouvrages. 

Cartographie de l'aléa 

La délimitation des zones inondables, faite en fonction des fréquences, des hauteurs 
de submersion ou des vitesses d'écoulement, peut nécessiter la mise en oeuvre de 
toute une série de moyens, des plus simples aux plus complexes, déjà utilisés à des 
degrés divers en Guadeloupe. 

L'enquête et l'inventaire bibliographique peuvent permettre d'analyser les effets des 
crues survenues dans le passé et de déterminer ainsi la localisation des zones 
dangereuses. 

L'analyse de la morphologie du cours d'eau et de son évolution au cours du temps 
permet de déterminer les zones fréquemment inondées, sans toutefois les 
caractériser avec précision, tant en importance qu'en fréquence, ni encore d'apporter 
des solutions de protection. Lorsque l'analyse morphologique a permis de distinguer 
des zones plus fréquemment inondées que d'autres, ces nuances, purement 
qualitatives, sont notées sur la carte. 

Lorsque des études détaillées ont été réalisées sur un cours d'eau, mettant en oeuvre 
des moyens relativement important, leurs résultats ont été utilisés pour délimiter les 
zones en intégrant, dans ces cas précis, les paramètres mis en évidence (vitesse, 
hauteur de submersion,...). 

Enfin, les zones endoréiques, d'inondation pluviale et de mangrove font l'objet d'une 
délimitation propre. 

Ce chapitre s'inspire largement de la syntlièse : *Ouragans, crues et inondations en Guadeloupe", 
International de Fort de France, mai 1990 : Risques naturels et hydrologiques dans le Bassin Caraïbe. 

par Marc Morell - ORSTOM - colloque 
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ATLAS COMMUNAL DES RISQUES NATURELS 

CARTES 
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COMMUNE DE TERRE-DE-BAS 

CADRE GEOGRAPHIQUE 

Terre de Bas est une des deux communes de l'archipel des Saintes. Cette dépendance de la Guadeloupe sensu stricto se trouve à une dizaine de kilomètres au sud de la Basse-
Terre. L'île, d'origine volcanique, appartient à l'arc insulaire inteme. 

Sa superficie est de 9,5 km .̂ La population de 1 600 habitants est localisée dans les deux bourgs : Petites Anses et Grande Anse. 

De forme trapue, circulaire, bordée de hautes falaise, l'île culmine á 293 m (Mome Abymes). Géologiquement, Ten'e-de-Bas est constituée par une série de momes centraux 
correspondant à des coulées d'andésites. Localement, existent des dépôts de nuées ardentes et de cendres. La formation de l'île daterait de 0,6 à 2 millions d'années. Dans cette 
évolution, comparable à celle de la Basse-Terre de Guadeloupe, le volcanisme très récent n'est pas représenté. 

Le relief peu élevé limite les précipitations moyennes annuelles. Inférieures à 1 250 mm sur l'ensemble de l'île, elles peuvent atteindre 1 500 mm sur les reliefs centraux. 

Aucune rivière n'est perenne. La sécheresse est surtout prononcée durant le carême. Les sols sont squelettiques et peu évolués. 

La végétation est de type xerophile : taillis d'Acacias, taillis à Crottons, savanes herbacées piquetées de Gommiers rouges et de Bois savonnette, formations ouvertes à Agaves 
et Cactées. 

L'activité essentielle est ici la pêche, associée à une culture vivrière et un élevage extensif. Un tourisme vert se développe mais représente actuellement une part de l'activité 
beaucoup plus faible qu'à Terre-de-Haut. 

L'ensemble de la commune fait l'objet d'une cartographie des aléas à grande échelle (1/10 000). Un zonage à plus petite échelle perniet une vision synthétique de l'extension des 
phénomènes. 
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ALEA MOUVEMENTS DE TERRAIN
Glissements; Eboulements/Chutes de blocs

Embâcles et laves torrentielles

Glissements : Ce phénomène naturel très exceptionnel n'est pas représenté Ici, car très ponctuel,limité à des zones altérées de fortes pentes,
et lié à des perturbations particulièrement importantes.
Certaines zones instables résultant de l'activité humaine existent décharges sauvages et plate-forme de l'Héliport.

Eboulements/Chutes de blocs

Embâcles/Laves torrentielles :

// s'agit essentiellement ici de chutes de blocs, sporadiques, résultant de l'érosion, ou d'événements pluvieux ou sismiques.
Ces phénomènes sont localisés au niveau de pentes fortes d'origine naturelle ou artificielle (routes notamment) et de falaises
(périphérie de l'Ile), dans les zones d'altération faible.
La modification du profil général de la pente à l'occasion d'aménagement (routes, terrassements, etc.) peut augmenter localement le niveau de l'aléa.
L'absence de cours d'eau perenne et la faiblesse de l'aléa glissement de terrain limite l'occurrence de cet aléa.
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LES

Notm

Point» du Oouwtum é

SAINTES

Pointe Mlquoion

Oro»

Pointa óu Havre

Pointe Sud

ALEA MOUVEMENTS DE TERRAIN
TERRE-DE-BAS - Feuille 1
Echelle 1/25 000
BRGM R 39 365

N

W ^ s E 0.6 1km
Aléa faible à nul Chutes de blocs: Aléa faible à moyen

Instabilité d'origine anthropique

Chutes de blocs: Aléa moyen à fort
Fond topographique© IGN
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+•

Pointe du Havre

inte à N

Grande
Baie

ALEA MOUVEMENTS DE TERRAIN
TERRE-DE-BAS-Feuille 1
Echelle 1/10 000
BRGM R 39 366

N

200 400 m
Aléa faible à nul Chutes de blocs: Aléa faible à moyen

Instabilité d'origine anthropique

Chutes de blocs: Aléa moyen à fort

Fond topographique© IGN
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Pointe à Vache

Anse
à Chaux

Pointe Noire

ivernan d
Grand&Anse

Grande
Baie

ALEA MOUVEMENTS DE TERRAIN
TERRE-DE-BAS - Feuille 2
Echelle 1/10 000
BRGM R 39 366

N

200 400 m
Aléa faible à nul Chutes de blocs: Aléa faible à moyen

Instabilité d'origine anthropique

Chutes de blocs: Aléa moyen à fort

Fond topographique® ION
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BRGM
R 39 365 COMMUNE DE TERRE-DE-BAS

ALEA MOUVEMENTS DE TERRAIN
LIQUEFACTION

L I Q U E F A C T I O N '. Les formations liquéfiables sont essentiellement localisées au niveau des plages et cordons littoraux sableux.
Potentiellement, les plages à matériaux plus grossiers les zones basses remblayées peuvent aussi présenter des formations liquéfiables.

SITUATION

643 645 646 647 648 649 650

1756

1755

1754 -

1753

1752

1751

1756

- 1755

1754

1753

- 1752

1751

Feuilles à
1/25 000

Feuilles à
1/10 000

N

643 644 645 646 647 648 649 650

LEGENDE

Aléa faible à nul

Zones potentiellement liquéfiables

Zones liquéfiables
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LES

Ato//»

Point* du Qouvwmm é

Pointe Mquekm

Gro*

SAINTES

Pointe du Havre

Point* Sud

ALEA LIQUEFACTION
TERRE-DE-BAS - Feuille 1
Echelle 1/25 000
BRGM R 39 365

N

0.6 1km Aléa faible à nul Zones potentiellement liquéfiables Zones liquéfiables

Fond topographique© IGN
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Pointe du Havre

ALEA LIQUEFACTION
TERRE-DE-BAS - Feuille 1
Echelle 1/10 000
BRGM R 39 365

Ñ

200 400 m Atéa faible à nul Zones potentiellement liquéfiables Zones liquéfiables

Fond topographique© IGN
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Pointe à Vache

Anse
Chaux

Pointe Noire

iverna
1 1 Grand&Anse

Grande
Baie

ALEA LIQUEFACTION
TERRE DE-BAS - Feuille 2
Echelle 1/10 000
BRGM R 39 36S

N

E 200 400 m Aléa faible à nul Zones potentiellement liquéfiables Zones liquéfiables

Fond topographique© IGN
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BRGM
R 39 365 COMMUNE DE TERRE-DE-BAS

ALEA SISMIQUE
FAILLES ACTIVES
EFFETS DE SITE

FAILLES ACTIVES:

EFFETS DE SITES

Terre-de-Bas n'a pas fait l'objet d'étude néotectonique- Cependant, compte tenu du contexte géodynamique global,
la réactivation d'accidents géologiques locaux, signalés sur la carte géologique* * est plausible. Par conséquent, il est recommandé
de consulter un bureau spécialisé pour les projets importants (risque normal classes C et Det risque spécial) dont l'emprise est
affectée par une faille de la carte géologique.
Pour des informations complémentaires, se référer à :
OP. GODEFROY, P. MOUROUXet al, (1990), "Etude et prévention du risque sismique aux Petites Antilles.
^Evaluation de l'aléa sismique sur l'archipel de la Guadeloupe - Rapport de synthèse. " - Rapport BRGM R 30857.

Effets topographiques :
Les phénomènes sont localisés au niveau de crêtes, des barres rocheuses ou des versant présentant une pente forte.

Effets liés au sous-sol :
Ils sont potentiellement présents au niveau de certaines formations superficielles : plages, cordons littoraux,zones remblayées.

SITUATION

643 644 645 646 647 648 649 650

1756

1755

1754

1753 -

1752 -

1751
643

• 1756

• 1755

1754

1753

1752

1751
644 645 646 647 648 650

Feuilles à
1/25 000

Feuilles à
1/10 000

N

LEGENDE

Effets de site faibles à nuls

Effets de sites topographiques

Effets de sites sédimentaires
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Pointé du QouwnaB á

Pointe MíQuefon

Groa íáp

LES SAINTES

inte à Nègre

Pointa <ki Havre

Point* Sud

ALEA SISMIQUE
TERRE DE-BAS - Feuille 1
Echelle 1/26 000
BRGM R 39 36S

N

0.6 1 km Effets de site faibles à nuls Effets de sites topographiques Effets de sites sédJmentaires

Fond topographique© IGN
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Pointe du Havre

àN

ALEA SISMIQUE
TERRE-DE-BAS - Feuille 1
Echelle 1/10 000
BRGM R 39 365

N

200 400 m Effets de site faibles à nuls Effets de sites topographiques Effets de sites sédimentaires

Fond topographique© IGN

33



Pointe à

Anse
\à Chaux

Pointe Noire

Grand&Anse

Grande
Baie

ALEA SISMIQUE
TERRE-DE-BAS - Feuille 2
Echelle 1/10 000
BRGM R 39 366

N
200 400 m Effets de site faibles à nuls Effets de sites topographiques Effets de sites sédimentaires

Fond topographique© IGN
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BRGM
R 39 365 COMMUNE DE TERRE-DE-BAS

ALEA CYCLONIQUE

M A R E E S E T H O U L E S - e s marées de tempêtes donnent lieu à des surcotes marines. Pour la présente étude, nous avons considéré une surcote maximale de 1 mètre.
La houle cyclonique a une capacité destructrice qui dépend de la nature du littoral : cordon sableux, remblai ou cote rocheuse.
L'aléa dépend de la puissance du cyclone et de sa trajectoire. Au sein de la zone exposée; plus on se rapproche du rivage, plus l'aléa est important.

SITUATION

649 650

1756

1755

1754

1753

1752

1751

1756

1755

1754

1753

- - 1752

1751
644 645 646 647 648 649 650

Feuilles à
1/25 000

Feuilles à
1/10 000

N

LEGENDE

Aléa faible à nul

Limites de zones de marées de tempêtes

Limites de houles cycloniques

35



LES SAINTES

Noir*

Pointu du ûoawn*

flo/nfe M'iquaSon

Gro*

Pointa Ou Havm

4-

ALEA CYCLONIQUE
TERRE DE-BAS - Feuille 1
Echelle 1/25 000
BRGM R 39 365

N

0.6 1km Aléa faible à nul Limites de zones de marées de tempêtes Limites de houles cycloniques

Fond topographique© tQN
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Pointe du Havre

ALEA CYCLONIQUE
TERRE-DE-BAS - Feuille 1
Echelle 1/10 000
BRGM R 39 365

400 m Aléa faible à nul Limites de zones de marées de tempêtes Limites de houles cycloniques

Fond topographique© IGN
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Pointe à Vache

Anse
\à Chaux

Pô/me A/o/re

iverna
1 1 G/andèsAnse

Grande

ALEA CYCLONIQUE
TERRE-DE-BAS - Feuille 2
Echelle 1/10 000
BRGM R 39 365

N

200 400 m Aléa faible à nul Limites de zones de marées de tempêtes Limites de houles cycloniques

Fond topographique© IGN
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BRGM
R 39 365 COMMUNE DE TERRE-DE-BAS

ALEA INONDATION

INONDATIONS: Deux zones sont distinguées:
- la zone de crue de niveau d'aléa moyen à élevé qui correspond aux ravines à écoulement non permanents ;
- ¡a zone d'inondation pluviale qui correspond aux zones endoréiques pouvant être inondées en raison des faibles pentes et de l'écoulement lent des eaux.

L'extension de ces zones est susceptible d'évoluer rapidement avec les aménagements artificiels.

SITUATION

643

1756

1755

1754

1753

1752

1751
644

649 650

1756

1755

1754

1753

1752

1751
645 646 647 648 649 650

Feuilles à
1/25 000

Feuilles à
1/10 000

N

LEGENDE

Aléa faible à nul

Zones inondables:Aléa moyen à élevé

Zone de crue : Aléa moyen à élevé
(axe de lit mineur)
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LES SAINTES

Point* du Qotávma,

Wie à Nègre

Groti

Pointe Ou Havre

Point* Sud

ALEA INONDATION
TERRE-DE-BAS - Feuille 1
Echelle 1/25 000
BRGM R 39 365

N

o.s

5

1km Aléa faible à nul Zones ¡nondables;Aléa moyen à élevé Zone de crue : Aléa moyen à élevi
(axe de lit mineur)

Fond topographique® ION
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Pointe du Havre

àN

ALEA INONDATION
TERRE-DE-BAS - Feuille 1
Echelle 1/10 000
BRGM R 39 365

N

200 400 m Aléa faible à nul Zones inondables:Aléa moyen à élevé Zone de crue : Aléa moyen à ê\evé
(axe de lit mineur)

Fond topographique© IGN
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Pointe à Vache

Anse
à Chaux

Pointe Noire

ivema
Grande-Anse

Grande
Baie

ALEA INONDATION
TERRE-DE-BAS - Feuille 2
Echelle 1/10 000
BRGM R 39 365

N

200 400 m Aléa faible à nul Zones inondables:Aléa moyen à élevé Zone de crue : Aléa moyen à élevt
(axe de lit mineur)

Fond topographique© IGN
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Atlas communal des risques naturels - Commune de Terre-de-Bas - Guadeloupe 

ATLAS COMMUNAL DES RISQUES NATURELS 

SYNTHESE 
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Atlas communal des risques naturels - Commune de Terre-de-Bas - Guadeloupe 

Afin de préciser l'importance relative des différents phénomènes naturels pouvant affecter le territoire communal, nous avons été amenés à évaluer, de manière quantitative, des niveaux de 
risques. Cette évaluation a pour objectif d'intégrer la fréquence des phénomènes, leur intensité (ces deux composantes forment l'aléa), et la présence dans des zones vulnérables de ces 
aléas. 

Des valeurs arbitraires sont attribuées à chacun de ces facteurs, avec la logique suivante : 

Fréquence : 1 très faible fréquence, inférieure à une fois par siècle ; 
2 faible fréquence, environ deux fois par siècle ; 
3 moyenne à forte fréquence, environ dix fois par siècle ; 

Intensité : 1 phénomène ponctuel ou ayant relativement de faibles conséquences pour la vie humaine ; 
2 phénomène pouvant occasionner des dégâts importants au bâti et mettant largement en péril la sécurité des personnes ; 
3 phénomène catastrophique entraînant une destruction quasi-totale du bâti, fatal aux personnes présentes sur le lieu ; 

Présence 0 absence ; 
de zones 1 ponctuelle ; 
dangereuses : 2 moyenne ; 

3 majeure partie. 

Hors du bourg, on a tenu compte de la densité des constructions pour estimer la valeur de ce dernier paramètre. 

Le produit de la fréquence, de l'intensité et de la présence permet de calculer une valeur quantitative du niveau de risque destinée cependant uniquement à comparer entre eux les différents 
risques. 

L'ensemble des aléas analysés sur la commune ont été récapitulés. Nous avons ajouté deux phénomènes importants, n'ayant pas fait l'objet de cartes détaillées car pouvant affecter 
globalement l'ensemble du territoire : 

- les effets directs d'un séisme ; 

- les effets cycloniques liés aux vents. 
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Atlas communal des risques naturels - Commune de Terre-de-Bas - Guadeloupe

Glissements, Chutes
de blocs

avec sollicitation
sismique

Liquéfaction

Embâcle

Effets directs

Effets de site

Eruption phréatique

Eruption magmatique

Eruption paroxysmale

Vent

Houle-marée

Inondation

: DE BAS

ALEA MOUVEMENTS
DE TERRAIN

ALEA SISMIQUE

ALEA VOLCANIQUE

ALEA CYCLONIQUE

ALEA INONDATION

Glissements, Chutes de blocs
avec sollicitation sismique

Liquéfaction
Embâcle

Effets directs
Effets de site
Eruption phréatique
Eruption magmatique
Eruption paroxysmale
l/ent
Houle-marée
inondation

fréquence
2
2
2
1
2
2
2
1
1

2
2
3

intensité
1
2
2
1
3
2
2
3
3

C
M

 
C

M

1

PRESENCE

bourgs
0
0
1
0
3
1
0
0
0
3
2
2

hors bourgs
1
1
1
0
3
2

0
0
0

3
1

1

RISQUE

bourgs
0
0
4
0

18
4
0
0
0
12
8
6

hors bourgs
2
4
4
0

18
8
0
0
0

12
4
3

NIVEAU DE RISQUE - BOURGS

5 10 15 20

Glissements, Chutes de
blocs

avec sollicitation
sismique

Liquéfaction

Embâcle

Effets directs

Effets de site

Eruption phréatique

Eruption magmatique

Eruption paroxysmale

Vent

Houle-marée

Inondation

NIVEAU DE RISQUE - HORS BOURGS

5 10 15 20

A Terre de Bas, les niveaux de risques maximum sont liés aux effets directs des séismes et des cyclones. Au niveau du bourg, les effets d'un séisme
peuvent être localement aggravés par des phénomènes de liquéfaction et d 'effets de site. Pour l'ensemble de l'île, la bande côtière est vulnérable aux
houles et marées cycloniques. Les phénomènes de chutes de blocs peuvent être aggravés par une sollicitation sismique. Le risque d'inondation est limité
aux zones de faible pente. Le risque volcanique est se limite à des retombées de cendre liées à une éruption volcanique de la Soufrière.
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